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 85 % du travail de l'Aide à la jeunesse ne passent pas à la télévision : 

 Le poids de la presse dans le regard du public sur la jeunesse pèse lourd ! L'insécurité véhicule une émotion forte et
l'émotion passe bien à la télévision. Or, le travail de l'Aide à la jeunesse consiste pour 85 % en l'accompagnement de
jeunes en difficulté ou en danger ! Loin de l'immédiateté du temps du journal télévisé, il s'agit de patience, de
répétition, de longueur d'intervention, d'accompagnement, de confiance. En résumé, il s'agit d'un long travail
relationnel de soutien.  

  En 2006, 15 % seulement des enfants suivis par l'Aide à la jeunesse sont suivis pour des faits de délinquance !
L'essentiel de notre travail ne passe donc pas par la TV. Ce déficit de visibilité doit être considéré par tous les
responsables de l'Aide à la jeunesse et un rééquilibrage doit s'opérer entre TV et réalité du terrain.   
 La presse joue mal son rôle dans cet aspect, mais nos équipes et leurs responsables entretiennent cette vision par leur
manque de présence médiatique!     	 		
 -  		 		Notre jargon peu accessible, 
 		 		 		
 - l'inaccessibilité de 		notre petit secteur, 
 		 		
 - le droit à l'image des jeunes protégés par le code 		de déontologie que nous étendons aisément à l'ensemble du
service, 
 		 	  voilà des arguments que nous devons apprendre à dépasser.      Notre priorité :     Nous devons remettre l'analyse
pédagogique au-devant de la scène, privilégier la réflexion, les expériences de terrain, les actions de prévention et
leur efficacité en réponse à l'émotion suscitée par l'insécurité. Naturellement, ceci n'est pas toujours une réponse
considérée, et par la presse et par le politique. Le défi est de trouver un langage adapté à la sphère audiovisuelle pour
faire passer ses réalités de terrain. Et là aussi, le bas blesse !      Un dernier chiffre : Seulement 0,4 pour mille jeunes
accompagnés par un service de l'Aide à la jeunesse ont commis des faits qualifiés 'infractions' (terme légal pour
délinquance de mineur). La société fait-elle mieux ? 2,4 pour mille jeunes sont suivis pour ces mêmes faits ! Premier
constat de réussite : la prévention, l'éducation paient !           Sources : "Nouvelles statistiques de l'aide à la jeunesse
2002-2006" édité en avril 2008 par l'Observatoire de l'enfance, de la jeunesse et de l'aide à la jeunesse.   

    

Asbl informatique

http://www.asbl-informatique.be Propulsé par Joomla! Généré: 7 September, 2010, 22:29


